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1. Le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, nomme le président de la Commission

européenne et, le cas échéant, accepte sa démission.

2. Une fois nommé, le Président forme sa Commission librement dans le respect des

dispositions du présent traité constitutionnel en choisissant ses membres sur proposition des

Etats membres.  Dans le délai d’un mois après sa nomination, le Président de la Commission

demande la confiance du Parlement européen. Celle-ci ne peut être refusée qu’à la majorité

absolue des membres du Parlement.

3. Si le Parlement européen ne vote pas la confiance, le Conseil européen nomme un nouveau

Président de la Commission dans un délai d’un mois et selon la même procédure. Le

Président forme une nouvelle Commission dans les mêmes conditions et se présente devant

le Parlement européen. La confiance est réputée adoptée sauf si une motion de défiance est

votée par la majorité absolue des membres du Parlement.

4. La Commission est responsable devant le Parlement européen, qui peut adopter une motion

de censure mettant aux fonctions de celle-ci.
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